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FORMATION SUR LES INTELLIGENCES ARTIFICIELLES 
 

Thème : « les I.A. peuvent-elles être au service de la justice ? » 
 
Objectifs 

 

Apporter des réponses aux questions 

suivantes : 

 

- l’I.A. c’est quoi ? 

- ça sert à quoi ? 

- quel est son avenir ? 

 

 

 

 

Public 

 

Les experts de justice inscrits sur une liste 

de cour d’appel, les avocats, les juristes, 

tous professionnels en lien avec la 

justice. 

 

 

 

 

Prérequis 

 

Aucun  

 

 

 

 

Date / Durée 

 

Vendredi 10 novembre 2023 

Durée 5h00 

Une attestation de présence sera 

délivrée. 

 

 

Coût 

 

110 € pour les experts membres de 

 la Compagnie et les avocats 

220 €  pour les autres participants 

 

 

 

 

Lieu 

 

Maison des Professions libérales 

85 Allée Norbert Wiener 

Parc Georges Besse 

30900 NIMES 

 

* programme susceptible d’ajustements 

PROGRAMME DU VENDREDI 10 NOVEMBRE 2023 
 

08h30 Accueil des participants 

 

09h00 Mot d’accueil, introduction du thème par : 

 

- Monsieur Michel ALLAIX, Premier Président de la cour d’appel de Nîmes 

 

- Monsieur Claude FERRARIS, Président de la Compagnie des experts de justice, 

 

- Maître Yves BONHOMMO, Avocat au Barreau de Carpentras, ancien Bâtonnier, 

 Chargé d’enseignement 
 

INTERVENTIONS DE : 
 

- Monsieur Emmanuel NETTER, Professeur Droit privé et sciences criminelles, 

 spécialité numérique 

 

 

- Monsieur Denis JACOPINI, Expert de justice en informatique spécialisé en 

 cybercriminalité et en protection des données à caractère personnel 

 

 

- Monsieur Nicolas MASQUEFA, Docteur en droit, Avocat au Barreau de Carpentras  

 

 

- Maître Yves BONHOMMO, Avocat au Barreau de Carpentras, ancien Bâtonnier, 

 Chargé d’enseignement 

 

 

 

I- L’I.A. entre malentendus, fantasmes et réalité : 

 

A) L’I.A., fruit du génie humain 

 

B) La réaction du Droit face à l’I.A. 

 

 

II- La créature peut-elle échapper à son créateur ? 

 

A) L’I.A. vertueuse au service de la justice 

 

B) L’I.A. pervertie au service du transhumanisme 

 

 

16h00 Clôture de la session de formation 

 

Un déjeuner est prévu à la mi-journée 
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MAISON DES PROFESSIONS LIBERALES – 30900 NIMES 

à renvoyer au plus tard le 30 octobre 2023 

au Secrétariat de la Compagnie des Experts 

Maison des Professions Libérales - Parc Georges Besse – Allée Norbert Wiener – 30900 NIMES 

Tél : 04 30 67 83 68 / Fax : 04 13 33 17 40 / E-mail : secretariat@cej-ca-nimes.org 

 

Nom, prénom______________________________________________________________________________________ 

 

Adresse : __________________________________________________________________________________________ 

 

Code postal : /___/___/___/___/___/ Ville : _____________________________________________________ 

 

Téléphone : /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/ 

 

e-mail : ____________________________________________________________________________________________ 

 

 

110 € pour les experts membres de la Compagnie et leurs collaborateurs, les avocats 

220 € pour les autres participants 

 

 Règlement par virement (préciser votre nom et prénom dans le libellé du virement) 

 Règlement par chèque à l’ordre de la Compagnie des Experts 

 

Dans les deux cas, il faut impérativement retourner votre bulletin d’inscription au secrétariat, soit par mail, 

soit par fax ou par courrier postal. 

 

Date :        Signature 

 

 

A l’heure de la dématérialisation, nous instaurons le système de règlement par virement bancaire, 

sur le compte « Colloques-cotisations » de la Compagnie. Nous vous demandons de privilégier  

 

ATTENTION CHANGEMENT DE COORDONNEES BANCAIRES, NOUVEAU RIB CI-DESSOUS : 

 

SG : Titulaire du compte : Cie des EXPERTS JUSTICE 

RIB : 30003 03253 00150007623 40  NIMES PALAIS 

IBAN (international Bank Account Number) FR76 3000 3032 5300 1500 0762 340 

Code BIC (Bank identifier Code) : SOGEFRPP 

Toutefois, un règlement par chèque sera accepté. 

Nous attirons votre attention sur le fait que les inscriptions ne seront enregistrées qu’à réception 

du règlement. Au-delà du 03 novembre 2023, aucun désistement ne pourra être pris en compte. 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  

FORMATION SUR LES INTELLIGENCES ARTIFICIELLES 

Vendredi 10 novembre 2023 

 

 

  


